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Montréal, le 8 octobre 2010
Par courrier électronique
Me Dominique Neuman

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal (Québec)  H3G 1L7

Objet :
Demande relative à l’examen des normes de qualité de l’onde et des modalités applicables aux manquements aux conditions de service d’électricité d’Hydro-Québec

Demande de délai de S.É./AQLPA

Dossier de la Régie : R-3725-2010
Cher confrère,
À la suite de votre courriel de ce jour transmis à 12h01, la formation chargée de l’examen du présent dossier m’a demandé de vous informer de ce qui suit relativement à la demande mentionnée en rubrique. 
La Régie note que cet intervenant a attendu à la date d’échéance fixée pour formuler sa demande de délai, et ce, contrairement aux règles claires à cet égard énoncées par le président de la Régie dans sa lettre du 14 janvier 2008 aux participants habituels, notamment la suivante : 

« […] toute demande de report, de remise ou de retard devra, pour être considérée par la Régie […] être transmise en temps utile, c'est-à-dire lorsque la cause du retard devient connue ou prévisible et non la veille de la date de dépôt ou après le fait […] »
Ce rappel a également été transmis à l’intervenant dans le cadre du dossier R‑3740‑2010.

Enfin, la Régie ne considère pas suffisant le motif invoqué par S.É./AQLPA pour justifier son retard.

En conséquence, la demande de délai pour produire sa réponse à une partie de la réplique d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) est rejetée et il est forclos de produire un document en réponse à la réplique du Distributeur. Tout dépôt de document par S.É./AQLPA à ce sujet lui sera retourné. 

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Me Pierre Tourigny pour :
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/nm
c.c.
Tous les participants

